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FRANCE.

Paris, le ao février. — Nous avons entendu un 
ministre dire qoe le retrait du projet de loi sur 
l’état de siège était à peu près de'cidé. (Constitution.)

— Le ministre de la guerre a fait distribuer aux 
chambres un rapport au roi sur la situation mili
taire , administrative et financière de sou départe 
ment. Il en résulte qu’au tor janvier de cette an
née , l’effectif de t’arine'e était de 4^i 4q4 hommes 
et de 82,067 chevaux. Le matériel se compose de 
83/[ canons de campagne divisés en i3g batteries 
appartenant toutes au nouveau système. Il faut 
ajouter au nombre de ces pièces celui de 6î5 que 
possédé actuellement la garde nationale j ces i,45g 
bouches à feu sont prêtes h entrer en campagne 
avec leurs parcs de réserve et un double approvi
sionnement de munitions. Ces équipages présentent 
tin total de 7,200 affûts ou voitures. La France a 

autres cations dans ses arsenaux ; mais les cais
sons et les voitares n’étant pas encore confection• 
''e’8i Ç° 3 suspendu jusques-là leur formation en 

atteries de campagne. L-s équipages de siège sont ,

I
*o outie , au nombre de cinq , composés chacun 
e cent bouches à feu? et le matériel des places 

| est encore au-dessus.
Le ministre porte à 35 millions la dépense de 

?ctuel delà garde nationale . qui a reçu 
91 .9 ^ fusils et 247.087 sabres de toute espèce : 

00,001) sabres lui sont encore destinés. Ce sont 
es nguets qui seront remplacés dans l’armée par 
joQSa res ou,lls , que l’on désigne depuis quelques 

le no,n de sabres-poignards , et qui sont 
Je ^ ( 0 graves critiques. Le ministre assure qu'une 

effet"-"33'011 (i’°®û,ers'g®n(5rau* a été nommée à cet 
le h**1? Ce,,e co,na,ission s’est prononcée contre 
la m re'b.r'9uet - qo' n’a jamais servi qu’à entretenir 
le Jh'ledudQel parrai les 801(13,8 • et a décidé que 
srané re ou.1’1 était senl susceptible de rendre de 
S(auds services en campagne.
fBalé r* p0”'! ^al des ^u'leries a magnifiquement 
*lait oln eC,at du Pre(nler- Lia réunion même 
un tablp8 no“,brease et formait ainsi , peut-être , 
Cette fn ? eu0ore Plus var'é et plus pittoresque. 
«Mtum« . an,,ne'e - Parée de leclat divers des 

•répand 6 Pres1ue toutes les nations du monde ,
!’aates *anS rao'n<^re erlcotnbrement dans ces 
t tait un o r®sl’le0(li8sanles de lumières, présen- 

Le ro Up'dœil.d,fficiIe à de'®rire.
I jeune et* km*8 re"le I acc°mpagués de toute leur 
i res dans I n n '° Pamll,e > sollt entrés à huit heu- 

tUencé n* Sa 0 deS marecllau* , et le bal a corn- 
.Cent ûnif6 no!nl)reiix quadrilles, où se mêlaient 
[était ülli;™r d'fferens , où l’élégance nationale 

aussitôt foa '.0U’es les graces étrangères , se sont 
plerie Lou^Pl SOnt Ve,‘aS remPlir la nouvelle 
les Yeux H lS\ U lPPe- Lei, princesses dansaient sons 
■e'aos I»rena teUr a“8uste m.èl;e . et M. le duc d’Or 

fd°nne* i» ' Part au plaisir commun et semblait 
I D,na XemPle à‘ous.

des renomL fel j ’ tous le* talens • tou!es les gran- 
enc°re rassenTl ^eS| ar'* Gt de. Ia politique étaient 
Présente P * es' d'Plomalie toute entière était 
0,1 devait “m'n.e, "°. ga8° 4» Paix et de sécurité. 
Puissances 1 C° . . es ambassadeurs des d iverses 
des artistea’ ? °il,l,s,rf8 • ^es pairs , des députés . 

I toui'r ëen8de le,,res. On voyait surtout 
1)91 On eranH 8 aU3t ^et<*s de no,re royauté citoyen- 
nlo'>r de CP "°Ambre # gardes nationaux pressés
tlfé°le P°>ytechn<ine q“'ls-0,lt fon,lé et défendu.
„ ee i elle au “i qUG " aVa'‘ Pa9 '!‘e’ n°" P'US °u
*alul de nos ijk’ Pa< 800 couraSe a concouru au
l’P V?ir vratJènf1' ’ ,** * d'un

e0o>e po|ylcchn. P°Polalre. La garde nationale , 
nique seront toujours en tête de la

liste d invitations chez le Roi , l’élu du pays et le 
gardien de ses libertés.

Hier sept condamnés ont été exposés sur la 
place du Palais de Justice» Ont été également affi 
che's les arrets rendus contre seize contumaces , 
parmi lesquels figurent Ressner, ex-caissier du tré
sor , Garcy , Coehery , Edeline, de Fourmond , 
comte de Brulard , et la demoiselle Cresard , con
damnés, le premier à la peine des travaux for
cés , et les autres à la déportation pour crimes 
politiques.

BELGIQUE-
mines. - MAINTENUES EN CONCESSION

Léopold , etc.
Vu les lois du 21 avril (810 et du Ier juillet (832 ;
Considérant que les oppositions formées , en vertu de l’ar- 

tide 28 «e la loi du 21 avril <810* à des demandes en 
maintenue de concession ou d'exploitation ancienne , peu- 
vent avoir été transmises à La Haye sous le précédent aou- 
vernement ; °

Voulant offrir à tous les intéressés la garantie que leurs droits 
seront pris en considération ,

Nous avons , de commun accord avec les chambres, décrété 
et nous ordonnons ce qui suit :

Art. (cr. Les demandes en maintenue de concession, ou 
d exploitation ancienne, à l’égard desquelles il y a preuve 
de I accomplissement, avant le premier janvier <831 , des for- 
mailles prescrites par les articles 22 à 26 de la loi du 2! 
avril 1810 , seront, au fur et à mesure qu’elles parvien- 
dront au ministère de l’intérieur, publiées de nouveau, par 
trois insertions consécutives, de huit en huit jours , dans le 
Moniteur et dans un des journaux de la province où la mine 
est située.

Elles seront également affichées , pendant trois dimanches 
consecutives , dans le diet lieu de la province , dans celui de 
arrondissement judiciaire où la mine est située , et dans toutes 

les communes sur lesquelles elle s’étend.
2. Les publications et affiches mentionnées à l’article pre- 

mmr auront lieu, a la diligence du ministre de l’intérieur 
des députations des états des provinces et des bourgmes
tres des communes , sans frais pour le demandeur eo 
maintenue

L’accomplissement de ces formalités sera constaté par la 
production des journaux et des certificats délivrés par les 
bourgmestres des communes où les affiches auront été apposées. ........ p

■ 3- Les auteurs des oppositions tardives, formées en vertu 
de I art. 28 de la loi du 21 avril (810, pourront en faire 
conster par la reproduction des pieces, ou s’assurer qu’elles 
existent au dossier reposant dans les archives du ministère 
de 1 intérieur, sinon renouveler leur opposition an plus tard 
dans les dix jours qui suivront l’apposition de la troisième 
aitione; a defaut de quoi il pourra être passé outre à la dé
cision définitive.

4. Les propositions seront faites par simple requête, sur 
timbre, adressées au ministre de l’intérieur , et notifiées aux 
parties intéressées , à moins que déjà elles ne l’aient été.

5- .-*■ l’expiration du délai mentionné à l’art. 3, le ministre 
de I interieur transmettra au conseil des mines les demandes en 
maintenue avec les oppositions, s’il y en a, ou un certificat 
constatant qu il n en a pas reçu.

Mandons et ordonnons , etc.
Donné à Bruxelles, le 20 février 1833. LÉOPOLD 

Par le roi,
ar . Le ministre de l’intérieur, Ch. ROGIER.
Vu et scellé du sceau de l’état :

Le ministre de la j ustice, LEBE AU.

REDEVANCES.
Léopold . etc., VU l’article 28 de la constitution ;

• • décrets du congrès du 28 décembre (830 et 28 
juin (83( ;
duV6Umait'l8l(<le,al0i d“ 21 avrU 1810 et le de’cret impérial

Considérant qu’il s’est élevé, relativement à l’assiette de la re
devance proportionnelle sur les mines , des doutes qu'il im- 
porte de lever par une interprétation législative ;

îsous avpns , de commun accord avec les chambres , décrété 
et nous ordonnons ce qui suit :

Article unique. — L’assiette de la redevance proportion
nelle sur les mines , exercice de 1831 , sera fixée d’après les 
produits de 1 année précédente, conformément au décret du
o mai loi ff

Mandons et ordonnons , etc.
Donné à Bruxelles, le 20 février <833.

( Signé comme dessus. )

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Séance du 2< février. —M. d'Hoffsmit fait un rapport sur 
* .tat des dépenses de la chambre en <832 , et celles à 
disf'b^fr 1833, avec les pièces justificatives. Impression ét

M. le ministre de la justice présente :
j° V,1? ProJef de loi fjui abroge les articles 630 et 631 du 

code d instruction crimiuelle, en les remplaçant par d’autres 
dispositions. *

Voici les motifs de ce projet :
D api-és les art. 630 et 63< du code d’instruction criminelle, 

a rehabilitation des condamnés à une peine afflictive ou in- 
iamanie doit être prononcée par le chef de l’état dans un 
conseil privé.

^.os institutions ne permettant point la composition d’un 
semblable conoeil, il ne peut plus être donné suite à des deman
des en rehabilitation.

2° Un projet qui abroge l’arrêté du 1er avril <814.
J-.e ministre motive ce projet sur le retard qu’éprouvent 

es procédures par suite de l’inter; uption des communica* 
ions avec la Hollande, la législation existante portant, que

uissier adressera le double de son exploit sous enveloppe par 
a poste ordinaire qu’il en chargera, à la résidence de celui 

que I exploit concerne.
i-a chambre entend M Jacques dans le développement de 

sa proposition relative à une nouvelle organisation provinciale. 
Rile aurait pour but de créer 29 provinces et de supprimer les 
commissaires de district.
, discussion s’élève sur la question de savoir quel jour 

s ouvrira la discussion sur la prise en considération : quelques 
membres demandent le renvoi sans discussion à la section cen- 
ia e chargée de 1 examen d’un projet du gouvernement avant 

rapport a la même matière.
La proposition est ajournée indéfiniment. —■ M. Jacques 

pourra communiquer officieusement son travail à la section 
centrale.

M. le baron Eyain , ministre delà guerre, a la parole pour 
une communication du gouvernement.

Il donne lecture d’un projet contenant demande d’un crédit 
provisoire de six millions de francs à affecter aux dépenses de 
la guerre pendant le mois de mars, snr le même pied que pour 
les deux premiers mois de l’année.

Le projet et les motifs seront imprimés , distribués et ren
voyés pour l'examen à la section centrale.

La suite de l’ordre du jourest la discussion sur la prise en 
considération de la proposition de M. Rodenbach.

Les orateurs inscrits sont, pour la proposition, M. Se^ 
ron ; contre, MM. H. de Brouckere, Fleussu, Julïien et 
Mary.

M. Lebeau demande si on ne pourrait invoquer contre îa 
proposition de M C. Rodenbach , les motifs d’ajournement 
invoqués tout a l’heure contre la propos tion de M. Jacques 
e ministre des finances ayant annoncé qu’il s’occupait d’un 

projet sur les patentes en général. 11 croit donc que la chambre 
trouvera a propos; pour éviter deux discussions sur la matière
«on de M. RPodTnbachminiS,“e P°Ur de PrOP0si'

MM. Delh°ugne çt Gendebien insistent pour que le mi
nistre des finances s’occupe de réviser non pas seulement le tarif 
des patentes, mais le système tout entier qui est complètement 
vicieux ; sur la promesse du ministre des finances qui promet de 
presenter dans le cours de ^session un projet sur les patentes 
en harmonie avec la pensée de la chambre, M. C. Rodenbach 
consent a 1 a|ournement de sa proposition jusqu'à la nouvelle loi 
sur les patentes. 1 ;, 1

La chambre entend ensuite MM. d’Huart et Milcamps dans 
leurs rapports sur plusieurs paillons qui ne donnent lieu à au- 
cune discussion.

M. Ticken de Terhçve demande la parole pour une 
motion d ordre. Il rappele au gouvernement une nécessite', 
<l^.,.lül a .été signalée précédemment à l’occasion d’une 
céréales * ^ S °eCU^ei >«*®édiWe'meat d’une loi sur les

, M' ls vnnistre de l'intérieur répond que le gouvernement 
sen occupe , mais qu il a cru utile de consulter d’abord sur la 
culture * C0mmlS810a scpéfieùre du Commerce et de l’agri-

M. de Meule nacre regarde l’objet comme urgent et mé 
ritant la s dlicilude du gouvernement. M. A. Rodenbach
dKe4gafdement ,a mUt,°n à ,aqUe"e ,e ministre

La séance est levée à 3 heures et demie. Demain séance 
publique a midi. L’ordre du jour est la discussion sur le pro-
jet de loi relatif aux distilleries. *

Bruxelles, le 32 Février.

Le duc d’Orléans qui est arrivé hier en cette ville 
est descendu a l’ex-Palais-Frédétie , et s’est 
rendu mimedtatement au palais où il a été reçu par 
le roi et la reine. F



Il y a eu grand dîner â six heures à la cour, On 
y remarquait les ministres, des sénateurs, des re
présentai , et plusieurs officiers-généraux.

Le duc d’Oiléans doit partir samedi ou dimanche 
pour retourner à Paris,

— M. Chantrain , accoucheur en cette ville ; a 
été mandé dimanche dernier chez S. M. la reine,

— MM. les maréchaux-de-camp Chatry-Lafosse, 
Gérard et de Narpe admis à servir comme géné
raux de brigade dans l’armée belge , ont prêté hier 
serment entre les mains du roi. Le premier est 
continué dans ses fonctions d'inspécteur-général de 
la cavalerie et en même temps chargé des remontes; 
le second remplace dans la 2° division , le général 
Langcrmann , appelé à la 4° division , et le troi
sième commandera la lr* brigade de la ir® division.

— MM. les officiera du Ier bataillon de la garde 
civique active d’Anvers, actuellement en garnison 
en cette ville,: viennent d’offrir une épée d’honneur 
à leur major M. N. J. Buydens , en reconnaissance 
des services rendus par cet officier au bataillon. 
Celte épée , dout le fini est admirable, sort des 
ateliers de M. L. Folville de Liège,

Li£gE, le 23 Février.

Par arrêté du 20 février; le sieur d’Orléans 
de la Gravière, ancien conseiller à la cour supé
rieure de justice de Liège , admis à la retraite , 
est autorisé à porter le titre de conseiller hono
raire à la cour d’appel de Liège.

— M. Osy vient d’adressor à Y Indépendant l’ex
trait de la déclaration sous serment faite le 20 
février au greffe du tribunal de commerce d’Anvers, 
par le capitaine Christophe Milasowich , du navire 
autrichien il Principe di Metternich , duquel do
cument il résulte que les droits de toi ont été exi
gés à Flessingue et que le capitaine a dû s’engager 
BQ paiement pour ne pas avoir son bâtiment retenu,

— D’après une résolution des états députés , l’é« 
chënillage des arbres et des hayes devra être ef
fectuée, cette année , la première fois, avant le 
25 mars , et la seconde fois avant le 25 avril , sous 
peine d’amende.

— Dea nouvelles de Constantinople , en date du 
Bf janvier, annoncent qu’Ibrabim-Pacha a con
senti^ sur les sollicitations du général Mourawicff, 
â un armistice de 4° jours.

— Hier, un incendie a entièrement consumé la 
fabrique de M. Lingens à Aix-la-Chapelle.

— On lit la lettre suivante dans le Journal des 
Flandres s

Bruxelles , 20 février 1833.
Un de mes amis m’a communiqué votre journal de ce 

jour , dans lequel vous avez inséré une lettre du général 
français Magnan , en annonçant une seconde lettre pour de
main. Voulant répondre â toutes deux à la fois, je vous en
verrai ma réponse après avoir pris communication de la se
conde.

' J’attends de votre impartialité que vous vous empresserez de 
l’insérer dans votre feuille, et qu’en attendant vous voudrez 
bien publier celle-ci dans votre prochain N°.

Veuillez agréer mes civilités. A. GENDEBIEN ,
représentant du peuple helgel

—- L’abondance des matières nous force à re
mettre au prochain n® notre| revue théâtrale.

On sait assez que l’opposition ne se fait point 
faute d’atlaques violentes contre la majorité parle
mentaire. Par contre , la minorité , c’est l’arche 
sainte. Toujours inviolable , il ne peut y avoir pour 
Bile que louanges et couronnes civiques. Si , par 
xnalhear , vous élevez la voix pour démontrer que 
la raison et le bon droit ne sont point toujours 
de son côté, c’est, selon elle, un ve'ritable atten
tat contre tous les principes , un scandale abomina
ble , dont la nation doit s’empresser de faire jus
tice,

Ces prétentions sont fort étranges, quand on se rap
pelle les sarcasmes insullans , les paroles outra
geantes qui accueillent presque toutes les décisions 
de la majorité, qui , selon l’opposition , n’est qu’un 
assemblage de dupes imbécilles , de lâches cl d’hom- 
tnes vendus. Si ces paroles ne sont point toujours 
aussi explicites , c'est toujours ainsi qu’il faut les 
entendre.

Du resté , cette taatîqae se cortçoît aisément. Le 
privilège de l’attaque , le monopole de l’épigratnme, 
fournissent à l’opposition des armes redoutables en
core à beaucoup de gens, et elle est grandement in
téressée à en conserver l’usage exclusif ; car du 
moment où il sera mis en lumière qu'on n’est point 
éloquent , désintéressé , administrateur habile , par 
cela seul qu’on est de l’opposition , que les rangs 
même de la minorité peuveot donner asile à plas 
d’un patriotisme douteux ; le système de terreur 
exploité par l’opposition aura perdu beaucoup de 
sa puissance , et les affaires du paya n’eu marche
ront pas plus mal.

On lit dans le Moniteur belge :
Pour répondre aux observations qui ont été fai

tes sur le trop grand nombre d’officiers étrangers 
admis au service de la Belgique , il suffira de 
faire connaître le nombre exact de ces admis
sions , et l’on jugera facilement qu’il est loin de 
justifier les plaintes qui ont été manifestées à 
ce sujet.

C’est en conformité des dispositions de la loi do 
22 septembre 1831 , et en vertu de l’autorisation 
qu’elle confère au gouvernement, jusqu’à la paix, 
d’admettre au service de la Belgique des officiers 
étrangers pendant la durée de la guerre , que 148 
officiers ont été successivement admis dans les rangs 
de l’armée belge ; sur ce nombre , 114 sont français 
et 34 sont polonais oa allemands.

Les officiers français , autorisés .par leur gou
vernement à prendre du service en Belgique, ne 
doivent y resteT que jusqu’à la paix, époque à 
laquelle ils rentreront dans les rangs de l'armée 
française.

Le nombre des officiers de l’armée belge es! au
jourd’hui de 2,4<>7 , non compris 5j8 officiers des 
bataillons mobilisés des gardes civiques.

Il existe donc 2,25g officiers nés Belges ou natu
ralisés , en comprenant dans celte catégorie les offi
ciers des volontaires qui servent depuis le commen
cement de la revolution et qui ont pris rang dans 
notre armée.

Le tableau ci dessous indique , par grade , le 
nombre exact des officiers Belges et des officiers 
étrangers eu activité dans les cadres de l’armée 
Belge :

Belges,
Generaux de division. . . 7
Généraux de brigade. . .14
Colonels....................................24
Lieutenans-cobmels. ; ; . 45
Majors.................... _ « .. 129
Capitaines . . . :. . 557
Lieutenans. . .... 587
Sous-Iieutenans. . i . 896

2,259
La proportion existante dans les nombres res

pectifs des officiers étrangers est donc de i5 à 1 , 
et celte proportion ne sera point dépassée , à moins 
de circonstances extraordinaires et toul-à-fait im
prévues.

NOTICE SUR LE GÉNÉRAL ÉTAIN.
On lit ce qui sait dans une feuille militaire fran

çais, intitulée Journal de VArmée :

o Le dernier numéro du Journal des Services 
unis anglais (The united services journal), n° de 
janvier, contient sur le général Evain , qui fût 
long-temps, en France, chef de division de l’ar
tillerie et du génie au ministère de la guerre , 
maintenant ministre de la guerre en Belgique, une 
notice dout nous nous empressons d’offrir la tra
duction^ Cet éloge , tracé par une main étrangère, 
d’un officier qui , après avoir rendu d’émioens ser
vices à sa patrie, tomba victime d’injustes accusa
tions, ne peut manquer d’éveiller parmi nous une 
vive sympathie et des regrets peut-être assez puis- 
sans pour faire rendre à notre artillerie un admi
nistrateur dout aucan autre n’a pu faire oublier la 
haute capacité,

(*) MM. les généraux Desprez , baron Hurel, baron 
Voirol.

(b) MM. les généraux Magnan’, Langermann , Cbatry de La-
fosse , Gerard , de Narp. J

(c) MM. les colonels Devaux , Krusziewski.
TiSle^de'layo 1̂.6'1“5 001011613 CUapeUé > Proszinski - da

Étrangers. Total.
3 (à) 10
5 (B) 19
2 (c) 26
3 (D) 48

<3 4 42
63 620
32 619
27 923

■-— .____
448 2,407

Après avoir rendu justice au talent, au en. 
tère déployé par M. Brouckere dans l’orsaniJ 
de 1 arrace belge, l’auteur de l’article expose et! 
ment , fatigué des intrigues de ses ennemis * 
retira , et fut remplacé dans ses fonctions L 
général français Ëvain.

. “ 11 n’était pas possible au gouvernement beli 
ajoute l’écrivain anglais , de rencontrer , pour' 
ininistrer ce département , un homme plus ca 
ble que cet officier plein d’expérience, dont 
longs et utiles services avaient été si bien api 
ciéa par Napoléon « ce grand maître de la guerr 
et mis à profit par Louis XVIII. A la praliqus 
à la connaissance profonde de tous les détails 
I administration militaire ,à une facilité exlrai 
dinaire pour mettre en oeuvre de la manière 
plus efficace et la plus économique les reasonn 
dont il peut disposer , le général Evain anil 
amour extrême du travail , nue grande penpi 
cité , beaucoup d ordre et de clarté ; sa probité 1 
irréprochable, l’impartialité et la douceur de i 
caractère sont cites en exemples. L’anecdote a 
vaule , dont nous garantissons l’aulheuticile', no 

quelle est l’étendue de ses facultés pour orj 
niser les armées , et fait connaître le caractère 
grand capitaiuc dont il avait la confiance.

• A l’époque de la campagne de Moscou , let 
ionél Evain était à Paris chargé de l’admiuistt 
lion et de l’organisation de l’artillerie des notnlrt 
ses armées françaises de cctle époque; le fameuse 
bulletin daté Smorgonj était à peine publié dept 
quelques heures dans Paris , qu’un message des II 
leries annonce au colonel Evain , et à son exilée 
surprise , que l’empereur vient d’arriver el Is i 
mande. Le colonel Evain , que cet ordie prend 
I improviste, et auquel il montre toute l’étendue' 
la catastrophe do la Grande-Armée , ne perd pan 
instant pour se rendre au palais : il est aussil 
introduit devant l’ertlpëreur qu’il trouve eu habit 
voyage , pâle , fatigué , la barbe longue , el dans 
état evident de souffrance morale. A peine le col 
nel Evain a-t-il eu le temps de saluer que Napótó 
marche à lui et s’écrie : « Eb bien , Ëvain,’11 
avez lu mou 29e bulletin ! il n’a pas tout dit : ce 
été impolitique d’alarmer la Fiance; il ne no 
reste pas un canon ni un seul caisson , mais nu 
avons des ressources immenses , et nos pertes pé 
vent être réparées. » Après un instant de pausi 
il continue : « Au premier mars, je veux avoir 1
cents pièces attelées cl approvisionnées ; je cou®
votre zèle , votre activité, vous savez que je 
être obéi. »

S’approchant eneuite d’Evain , et le tirant Ç 
le bras , il ajouta eu souriant : o Si au jour1 
diqué j’ai mes canons, vous serez général;®1 
le cas contraire , pendu. » Le colonel Evain » 
pliqua : « Le delai est court , mais les aise®* 
sont bien approvisionnés : que votre majesté 
à ma disposition les sommes nécessaires pour s®1 
ter des chevaux , et ses désirs seront rempli*’1 
n Est-ce la toute la difficulté, dit Napoléon ?" ’ 
Aussitôt il écrivit l’ordre de délivrer au col® 
Evain trois millions sur son trésor particulier P* 
dans les caves des Tuileries. Le colonel k,â 
prit conge' de l’empereur, — Le 1er. mars sa pr_ 
messe était remplie , et Napoléon ne fut pas i®“ f 
à la sienne.

» Nous compléterons cette notice eu ajoutant î1 
le général Evaiu , promu en r82i au gra“® 
lieutenant général comme chef de division r*e . 
tillerie et du ge'nie au ministère de la goerie’ 
vint eii butte à une puissante opposition son 
contre lui par un avancement si brillant, 0 ^ 
pour des services seulement administratif' 
caractère naturellement doux ne lui P6*11.11 j 
de faire tête à l’orage, et il prit sa retrait®^ 
i83o, une commission pre'sidée par le ®a o) 
duc de Dalmatie , le réhabilita des accusatio11^ 
lesquelles il avait succombé ; il fut réinlefp 
le cadre de réserve , mais le gouvernement \ 
géant pas convenable de le rendre à ses 
attributions, il alla porter en Belgique tÇs^t( 
que signale le journal anglais , et dont J 
effet doué au plus haut degré. » _ —prj^J

Nous avons cru qu’il ne serait point jnn ' ,1 
reproduire cette notice dans les circonsla® 
tuelles.
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DEMANDE des DEMOISeL 

LES sachant travailler dans les modes ainsi que des apprenties,

des^LFfONS H°MME offre de donner chez lui et en vide 
des LEÇONS ^particulières de francais, latin, grec arith- 
oeique, isloire et géographie. S'adresser rilft Pnnf rl’TIo

. rue Vinàve-d’Ile , n° .36 , a 1 
_c d vrerrt de recevoir de Paris

_ ., . ---------- imper,premiere qualité a

Quartier-général à Gand , le U février 1833.
ORDRE DU JOUR.

Appelé par le roi au commandement de la 6° di
vision de l’armée , je mettrai tous mes soins à 
justifier la confiance de Sa Majesté, et à gagner 
lu vôtre. Les sentimeus qui vous animent , «ont 
les miens. Je partage votre patriotisme , votre 
dévouement au roi Léopold , votre attachement à 
l’indépendance et aux institutions de la Belgique.

A votre tête , il me sera facile de faire respec
ter notre territoire des deux Flandres : si jamais 
l’ennemi osait le violer , nous marcherions a lui , 
et le ferions repentir de sa témérité , de même 
nous ferions échouer ses projets si , oubliant tout 
sentiment d’humanité , il cherchait à rompre les 
digues. Quelles que soient les circonstances, sol
dats! je compte sur vous , comptez sur moi. Selon 
l’occasion , toutes mes actions seront dicte'es par 
a modération ou l’énergie, mais toujours parla 
uslice ; les vôtres, j’en suis certain , le seront 
)ar la fidélité à notre drapeau national, et par 
'obéissance aux ordres. Continuez à observer la 
liicipliue la plus sévère , à vous faire estimer des 
labilans par vos bons procédés , a leur reudre par 
os égalds les charges des logemens militaires 
»oins lourdes, et soyez sûrs de trouver toujours 
lors de ma part attachement et inte'rêt pour vous.

Le général de brigade commandant 
la 6e division , Magnan,

procédé Via maTriede StRemi! canton de Daîhem \ Pad 
judication de la construction d’une EGLISE audit lieu sut 
sT-né P *“* 6t COndltl0nS à Voir chez le bourgmestre sous- 
tZ_______________________________ G. J. PIRON. 587

HUITRES anglaises, chez PAREONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises, .chez TART ,

HUITB.ES anglaises, chez ANDBIEN

HUITRES anglaises , 1« qi 
nouveaux, chez PERET ’[0 i et ANCHOIS

153
M rAOÓTAK GE?SA'fI?N DE COMMERCE. 
al. LADOT , marchand de VINS 

devant la Magdelaine, ,Z~— 
tous ses vins tant en cercle i 
de cognac, rhum de la Jamaiqi 
miere qualité.

VFNTV au Ca,fa Dittéraire , rue
V EN D ^ au dessous du prix, courant 

Çlu etl bouteilles, vielle eaux de-vie 
que, et toutes ses liqueurs de pre.- 

462
m, e 77 3 , ER avec tanneiie . me des Tanneurs n° 8
ou peut louer la tannerie séparément. ’ 3”

aveAc fccîin Rconr ’ CÔlde 777 ’ f‘auboul'8 Hocheporte
Si; * - —• «4s

Belle FENTE de Fleurs el d'Arbustes, 
Qui aura lieu jeudi prochain 28 coura 

, vrm de,reîevee- à la salle de A, DUVI1 
vue Velbruct, consistant en tm/as. sapins

POi,'ierS à PY'arn.Mes ’et Le
en^Sr4 il ll?lbll5tes P°ur ]ârdin anglais ; plus pi' 
Bengale6et ^ ^ >'oL

Nota. — Chez la même à la VENTE de Meubles et F 
Schakos P1'ÛChail* 25 COUlaut- 11 y sera vend!

une MAISON restaurée 
£82 # S’adresser même

I,AIMRTlN-rL"'avrL^l'.flUI 40 heures du inatm , 
LAMBINON , VENDRA aux enchères publiques en 
etude, rue dernere l'hôtel de ville à Liège, K, ’„Lie b 
de campagne , occupée autrefois par M. l’abbé Raë 
leur de pensionnat, bâtie très-solideme 
tout établissement, ayant 12 pièces ai 
neut a l’étage, parmi lesquelles r 
saions, beUes caves, cour, jet d’eau, 
etableiies, et environ un bonnier 
de murs , garnis d’espalier 
arborée , le tout formant un ensemble
agréable au bord de la Meuse, commune u Arcentent N» 
rofy à lieues de Liège, _ S'adresser audit not S
de b,'vtL0Slta“'C dC6 “trea’ Püur «‘re le. condition,

le notaire 
, — son 

a ».*? belle MAISON
----- ->«03 , direc-

dement, pouvant servir à 
es au rez de chaussée et. 

se trouvent deux superbes 
basse-cour, fournil 4 

métrique de jardin , clos 
d excelleus fruits et prairie bien 

situé dans un site très* 
commune d’Argenteau-Sa-

tf'“ ■/ ’* »“les RBPaR aTtïïnC > ïs. Maa> a o heures précises de

gSsssSf.'ariisrsjttte
BourgeoifeUJ’ ïpl°Uëe P3t VeuTe Matl‘iaa B oil, 

Le cahier des charges est à voir tous les 
oh h’ 3 m'i 3U sec‘'Çta,'iat de ladite coin ScatiPoner ‘3 S0Um,SS,ons* aa P'us tard , I 

Les seuls soumissionnaires seron

213 En vertu d'un jugemeut rende 
premiere instance séant à Liège 
mil huit cent trente deux , le, ’i 
TERME dite de la Cpmmanderie,f s 
nanejfe, canton de Bodegnée arroi 
ront lane la VENTE aux enchères 
ire BOULANGER , notaire à Liège 
tre jugement ensuivi, le vendredi 
heures du matin, en l’étude dudit 
Chateau , n° 448.

Cette ferme consiste en grands e 
talion et d exploitation , grande coi 
et six prairies, contenant, y corn, 
huit bonmers trente-trois perches si 
triques et quatre-vingt quatorze bol 
aunes de terre à labour en quarante 
ment détaillé par contenance, joign 
du 18 thermidor an dix correspohdanl 

On peut prendre connaissance de, 
bail susdit tous les jours dans la ma 
taire BOULANGER, où ils sont d,

TAXE DU PAIN A LIEGE du 23 février. 
Pain de seigle , 25 centimes 
Bain moitié seigle et moitié froment 36 centimes. 
Pain dit de ménage, 47 centimes.

manche , 24 février , abonnement courant, Zampa ou 
itmcée de Marbre, opéra en trois actes, suivi par l'Ours 
' t uc/ia, folie-vaudeville en un acte.
éii heures, le dernier GRAND B AL paré et masqué.

"fr 23 /evrler ’ abonnement suspendu , la troisième Te
ntation de Richard d'Arlington , drame en 3 actes et 8 
.ux * précédé d’un prologue.

es titulaires qui voudraient conserver leur löge pour

1
 presentation, sont priés de vouloir bien en donner avis
Ministration.

rl’ftllZÏ'iï'T'T * «' »“MON ! M L,!jr,

rie, a la VENTE aux enchères d’une RENTE de 10 florin,

concourir

ANNONCES et avis divers

aujourd’hui dimanche au Café du BOSQUET 
•Taul. On ne paie pas l’entrée. il r - VENTE.

DR A 25,flVner i8,33’à '° heures , le m
MAISON ner,IchêreS pubafue «r son étude 
MAISON propre au commerce, avec bàtirr 
pendances située à Seraiug-Sur-Meuse.

Aux conditions lors à prélira.

'»Lis à,a S‘an‘ BAL ’ ?bez la veuve B°LSEE , faubourg 
81, a sa maison , n» 302.

EAL le 24 courant, à la COMETE, faubonrg Vivegnis.

AUi0Urdhui BAL chez la Y° 'Warnier, faubourg Vivegnis 

SaaLheriteBAR LAKAYE- au Haut Pré, faubourg

iwanche et mardi . BA I. clip-, nuRcii n __

le COMMERCE de TOILES n id“ P“,nl'dlle- CESSANÏ 
de facture S ’ 03 es veDd en dessous du prix
__  . 320

O A.. VENDRE en l’étude du notaire P A OUF'

“ässts its w
uis d’arbres portant les meil eu«^ Äw mu" e* §ar' 
pieces, deux caves et grenier ; et l’autre lr3U * SBpt
greater , sises à Liège rue Jonfossé pieces, cave et

légefn^R. Sart“e à LOüEâ • av8c pension , rue du Col- 

--------------- 251
A VENDRE ou à LOUER L« r - , , ,

aciialandées de la ville de Liése" 1 teintureries les mieux 
ves à chaud, .rois à frdid.IfL 3* de deux en
en etam . pompes , fontaine , etc. ' ‘,UCl‘eres en cuivre , une 

S adresser au notaire BOULA Nrur

deMah|RE' ’ poul
ARrf bi,e a fa a LOUEE, pour le premier mars prochain, une MATSON de campagne, située au pied du boi/de Quinkemroh Zc

Spectacle “ €t plauies’ S’adresser au n» 854, Pptaie" du 

- ________ .. 651
( ) A VENDRE aux enchères publiques, nar^ic ni;n;c('", 
du notaire PAQUE, en son étudeé le mardi 5 main tsTp 
a deux heures , deux MAISONS et REMPLACEMENT !p33 ’ 
autre , situes à Liège , rue de l’Ange , n° 188 et 2l6^S’nd j.U*e 
audit notaire pour les conditions ’ Sadefsser

commerce , excellent 
S’adresser chez Joseph 

608



CHANGEMENT DE DOMICILE.
Maître L AMBINON , notaire à Litige , a transféré' son étude, 

rue derrière l’Hôtel de Ville , oa 1002.

VENTE DE DEUX MAISONS.
Vendredi 15 mars 1833 , aus 10 heures du matin, le notaire 

LAM BINON exposera en vente , au plus offrant, en son élude , 
deux maisons en très-bon élat , avec belle cour, l’une située 
rue Petite Bêche , n° 850 , et l’autre rue Pont de Pierres, n° 841, 
Outre-Meuse, à Liège, ne formant qu’une seule habitation, 
servant à une fabrique d’étoffes en laines. — S’adresser audit 
notaire LAMBINON , dépositaire des titres pour connaître les 
conditions de la VENTE. 490

0 VENTE POUR CAUSE DE DEPART.

VENTE D’UNE FERME.
Mereredi 6 mars 1833 , à neuf heures du matin , chez M. 

Festraerts à l'hôtel de l’Amitié, à Oreye, il sera vendu aux 
enchères , par le notaire HOUSSA , la belle ferme dite du 
Temple , Située à Corswarem, avec les prairies , jardin et 
terres, formant son exploitation , contenant environ quatre 
vingt six bonniers.

Plus 5 bonniers de bois en plein rapport.
Celte propriété située entre Oreye et St-Trond , n’est éloignée 

que de six milles de la grande route de Liège.
l e sol est l’un des plus riches de la Hesbaye, les prairies 

sont plantées de beaux ai bres à fruits , et d’une quantité con
sidérable de bois de haute futaie.

On accordera des facilités pour le paiement du prix.
S’adresser pour couuaitre les conditions au notaire HOUSSA 

à Warcmme. 501

VENTE par licitation pour sortir de l'indivision
Lundi , 4 mars 1833, à 9 heures, en vendra définitive 

ment aux enchères publiques , sur une nouvelle mise à pri ' 
par le ministère du notaire PAQUE et par devant M. BOPiiy 
juge de paix des quaniers du Sud et de l’Ouest, en son bu' 
reau , rue St.-Jean en Ile, n° 794, la belle et très-spacieuse 
MAISON , sise à Liège , place derrière St.-Paul, n° 52t, con
sistant en deux appaitemens complets, parfaitement séparés 
et pouvant également être réunis-, porte cochêre , jardin, écu
rie et remise.

Cette propriété est à voir tous les jours de 10 à 1 heure 
en s’adressant rue St.-Hubert, n° 587, et pour connaître le! 
conditions , à M. le juge de paix et au notaire.

Il sera accordé des facilités à l’acquéreur.

() ADJUDICATION DE LA BELLE TERRE DE B0MAL
Le mardi 26 février courant, à deux heures, le notaire 

DUSART VENDRA , aux enchères , au n° 968 , pont des Ar
ches , près de Neuvice, un Eond de Commerce de SCELLE- 
RIE et les MEUBLES de la maison , notamment : garderobes , 
commodes; tables, chaises, batterie de cuisine, etc., etc. 
Il vendra aussi au même n° un comptoir, deux grands buf
fets à glaces , propres à une boutique de mode , une vitrinne 
et une porte cochère.

Les 4 , 5 et 7 mars 1833, à midi , les enfans Gui 11. Pire* 
cessant l’exploitaîi *n delà ferme qu’ils occupent à Verlaine, y feront VENDPtE aux enchères tout leur MOBILIER , com
posé de : 1° 14 chevaux dans quels 5 jumens pleines, dont 
une propre à la selle et au cabriolet; — 2° 8 poulains d’un 
et de deux ans; — 3° 12 vaches pleines, 4 genisses et 3 
veaux, — 4° 40 laitières pleines-, — 5° 10 truies pleines, 
30 nouriains et 4 porcs gras ; — 6° 3 chariots , charrette, 
tombereau, tous les harnais et attirail de labour ; — 7° Tout 
leur mobilier; — 8° Fourrage battu et non battu, avoine, 
foin, paille d’avoine et pommes de terre; à crédit moyennant 
caution.

Le 1er jour on vendra les chevaux, vaches, harnais et at 
i lirait de labour.

Le 2e , les bêtes à laine et cochons.
Le 3e, le mobilier. 478

VENTE D’IMMEUBLES , SANS REMISE 
Le mardi 26 février 1833 , à 10 heures du matin , il sera 

^procédé au bureau de la justice de paix , à Bilsen , province 
de Limbourg, | ardevant M. le juge de paix et par le mi
nistère de Me GILK1NET, notaire à Liège, à la VENTE 
anx enchères publiques de 23 bonniers métriques environ de 
terre labourable , situés sur les communes de Vlytingen , Hees, 
Veldwpsel , Riempt, Vroerihove.n Mopertingen, (Limbourg. ) 

S’adresser à M. le juge de paix , à M® LIBENS , notaire 
à Canne , et à Me GILKINET , pour connaître les conditions 
et la composition des lots. 53!

( ) ADJUDICATION DÉFINITIVE.
Le vendredi 1er mars, 10 heures du matin, en l’étude et 

par le ministère de Me BERTRAND, notaire à Liège , il 
sera procédé à l’adjudication définitive, d’une MAISON très 
vaste en bon état et solidement construite, convenable au 

1 commerce en gros et en détail , ayant deux entrées , cour , 
pompes, citerne, magasins et belles caves, située à Liège, 
rue d’Avroy , n° 554 et 555 S’adresser pour connaître les con
ditions audit Me BERTRAND , notaire.

A LOUER en tout ou en partie, une MAISON restaurée à neuf 
ayant deux entrées et un grand jardin , située aux Basses- 
Wez . n° 147 , faubourg d’Àinercœur. S’adresser Outre-Meuse, 
rue Puitsen-Sock , n° 1138 , où on vient de recevoir une grande 
partie de PERLES à tricoter de toute nuance. 499

A LOUER la MAISON , nommée la Bastrie, avec étang 
et jardins garnis d’arbres fruitiers , le tout de 50 perches , 
entouré de murs, rue Grand - Jonckeu , n° 921 , faubourg 
d’Avroy. S’adrresse rue du Pot d’Or-, n° 657. 447

VENTE D’UNE MAISON.
Une surenchère étant survenue sur le prix de la vente par 

licitation de la maison située à Liège , rue Mère-Dieu , n° 85 , 
derrière l’église St.-Antoine , ^Ile sera réexposée en venle, par
le ministère de Me PARMENTIER, notaire, au prix de 
2695 francs, le 28 février courant, à dix heures du matin , 
devant M. le juge de paix des quartiers Nordet Est delà ville 
de Liège , au bureau de ses séances , rue Neuve, derrière le 
Palais , n° 443. 609

Jeudi, 7 mars 1833, deux heures de relevée , il sera pro
cédé en l’étude et par le ministère de Me OPHOVEN , no
taire à Herve, à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES 
ci-après, appartenant aux enfans Dewaide, de Charneux.

Premier lot.—Uue ferme, consistant en bâtimehs d’habita
tion et d’exploitation, jardin et trois prairies bien arborées, 
contenant six bonniers 53 perches 59 auues , située en lieu 
dit au Roua , commune de Charneux, joignant a M. Lombard 
de Liège, au sieur Demonceau et à Mathias Lejeune

Deuxième lot. — Une prairie , contenant un bonnier huit 
perches 98 auues, située en lieu dit au Bougnoux , commune 
de Charneux , joignant à M Xhibitte, et au sieur Demonceau.

Troisième lot. — Une pièce de terre, contenant un bonnier 
74 perches 38 aunes, située près de Renonprez, conimuue 
de Charneux , juignant à MM. Demonceau , I ehe , Hansoul et 
au chemin.

Les lots pourront être réunis selon le désir des amateurs ,
S’adresser audit no'aire pour connaître les charges et condi

tions de cette vente.
Le même notaire est chargé de VENDRE plusieurs belles 

FERMES, situées dans le canton de Herve. 496

VENTE d'une grande et belle PROPRIÉTÉ 
d'origine patrimoniale ; pour sortir de lindivision•
Le quatre mars 1833 , à 10 heures j récises du matin, on 

VENl'RA aux enchères , en une seule séance, d’abord en 
masse, ensuite en lots partiels , divisés par exploitation , et 
après partiellement pardevant le notaire DELG EUR , à la 
résidence de St-Trond, province de Limbourg , au cabaret de 
Charles Vanermen , sis rue de Chevaliers audit St-Trond , le 
beau domaine patrimonial dit Terbieft, situé près de la ville 
de St-Trond , consistant en un château avec chapelle , maison 
de fermier avec tous les bâti mens d’exploitation nécessaiies- 
et deux autres fermes dites Grammetroy et Château , conte, 
nant ensemble cinquante un bonniers et demi, mesure mé
trique, de jardin , prés, vergers et terre arable de lre qualité1 
faisant pour ainsi dire un seul gazon.

Après l’adjudication de ces biens, on exposera encore en 
vente quelques bonniers de terre a»nble et bois de haute futaye 
(chênes), et de raspe, situés sous St-Trond, Brustbein et 
Posen , canton dudit St Trond et ayant fait partie de la pro
priété susdite, contenant seize bonniers fct demi aussi mesure 
métrique.

Il y a toute sécurité pour acquérir, et facilité pour le 
payement.

La cahier des charges et des plans figuratifs des biens, 
reposent en l’étude dudit notaire DELGUER , à l’inspection 
des amateurs. 41 i

A VENDRE DE GRE A GRÉ.
Une FEPvME composée de bons et solides bâtimens en 

pierres et briques , jardin légumier, vergers et prairies d’une 
contenance de six bonniers métriques , fond de première classe, 
située près du moulin à la Grappe, commune de Battice, 
aboutissant par des prairies à la chaussée de Herve , à 
Sournagne.

S’adresser pour connaître les prix et conditions de la vent3 
à Me DEMONCEAU, notaire, à Herve. 49e

On fait savoir que le 4 mars 1833, à 2 heures aprèsl 
midi , il sera procédé par le ministère de Me BERTltAND 
notaire, à Liège, et pardevant M. Chokier , juge de paix 
en cette ville, en son bureau sis rue Neuve, denièrelePa, 
lais, à la VENTE aux enchères et à l’extinction des feux, 
delà belle terre de Bornai, libre de charge , située en la com
mune de Bornai, canton de Durbuy , distante de 6 lieues de 
la ville de Liège , le château et. la ferme de Bornai sont si
tués sur la rive droite de l’Ourte qui commence à être navi
gable a une lieue au-de>sus de Bornai, et ia ferme de Heibel 
sur la rive gauche , en face du château.

Elle consiste :
1° En un très beau château , bâti à la moderne, avec5boo

mers 50 perches d^ jardins, vignobles et bosquets.
2° Un corps de ferme attenant audit château, avec 28 bon

niers de prairies, 9l bonniers de terres labourables , 54bonnien 
de bois et 20 bonniers de pâtures.

3° En un corps de ferme dite la Ferme de Herbet, avec un 
bonnier de jaidin, 18 bonniers de prairies , 92 bonniers de ter
res labourables et 34 bonniers de pâture s

4° En un corps de ferme dite de Ferminne , sise en la corn- 
muhe d’Isière à une lieue de Bornai, consistant en 50 
niers de terres labourables, 12 bonniers de prairies et 26 bon* 
niers de bois.

Les immeubles repris aux articles 1 , 2 et 3 ont été esti
més par trois experts nommés en justice , en !832 à la sonn» 
de 369,000 francs, lé château qui a coûté plus de 300,ODJ 
francs de construction n’est entré dans l’estimation que |’°J 
30,000 francs quoiqu’en fort bon état, et ils seront adjuges 
beaucoup au-dessous de l’estimation.

La mise à prix de la ferme de Ferminne désignée à l’article 
est fixée à 85,000 francs.

Les immeubles énoncés aux articles 1 , 2 et 3 serontd’abon 
exposés en venle en trois lots et ensuite ils seront réexposesefl 
un seul lot pour être adjugé au plus offrant.

Les a judicataires du château et delà ferme de Bon 
de Herbet ne payeront que la Ij2 de leur prix dans 1 ann^ 
et l’autre moitié 6 ans après; le tout à partir du jour #

VENTE de la FERME de Mirchy , avec 7.6 bon- 
niers ds bonnes terres et prairies , situées à 
Franc M' aret et Marhovelelte , près de Namur

Mardi, 26 février 1833, à neuf heures du matin , en l’é* 
tude de M° DELVIGNE , notaire , rue de Bruxelles, n° 106, 
à Namur, on vendra publ quement la ferme de Mirchy avec 
75 bonniers de terres et praires, situés à Franc-Waret et Mar- 
chovelette, divisée par lots.

Les personnes qui désireraient avoir des renseignemens sur 
les propriétés à vendre , sont priées de s’adresser à M. HA- 
MOIR, fermier occupant ladite ferme de Mirchy

Les amateurs peuvent prendre connaissance du cahier des 
charges et conditions de la vente, chez ledit notaire DEL- 
VIGNE. 604

pies; le tout à partir 
vente avec intérêt à 3 1|2 p. OjO.

Les cartes figuratives de ces immeubles , les titres de p 
pri été et cahier des charges et conditions de la vente son^ 
posés en l’étude dudit Me BERTRAND, sise à Liège 
Saint-Pierre.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 20 février. — Rentes , 5 p. 0(° » 

_ a t »0 r. 0. no no __ q o. 78 (U— 4 1|2 p. °|o , 00 00. — Rentes , 3 °|0 - 
.1.. i„ 1-------  169a 00_ _ Certificat Falconnet, 88,M

() VENTE D’UNE MAISON propre à tout comtneroe.
Jeudi, 28 février (833, à deux heures de relevée , en l’é

tude et par le ministère de Me DELBOU1LLE , notaire à 
Liege , il sera procédé à la vente aux enchères d’une grande 
MAISON, propre à toui commerce, cotée 577, sise rue Pont 
d’Avroy, à Liège , avec cour, bâtiment derrière et un jardin 
contigu , sur la mise à prix de 16,000 francs y compris îes 
capitaux de rentes qui seront à charge de l’acquereur.

On peut traiter de gré-à-gré avant le jour fixé pour la vente.
S’adresser pour connaître les prix et conditions au proprié

taire audit n° 577 , et en l’étude dudit M“ DELBOUILLE.

de la banque, nun uu. - m-riuicai mivuuu.. • - 
Emprunt royal d'Espagne , 86 0(0. — Emprunt d’Haïti, 0
— Emprunt romain , 85 0(0. — Emprunt belge, 86 t|

Bourse d’Amsterdam du 21 février. —Delte actWi 
,t6 00 ; idem différée , 00(00 — ROI de change,

— Syndicat d’amort , 75 3(4;
3( 16 00 ; idem différée, 00(00. — Bill. de change, -m 

l’amort , 75 3(4 ; idem 3 t(2 °|u> ™,l
■ -------- -- et. de la Société*1

>, 96 3[4 97 3(4 ’

Syndicat d’amort , 75 3(4 ; idem 3 i\i 
Rente remb , 2 t|2 °|0 , 00. — Act. de la Société- 

mrree , 00 0|0. — Rus. Hop. et O, 96 3(4 97 jr 
ins. gr liv , 00 0(0 00 ; idem C. Hamb., 00 i >4jm. 
à L., 0> 0(0 00.— Danois à I.ond. , 00 0(0. —
3 »jo , 00 0(0. — Métalliques, 87 3(4. — Naples Falc.- °'
idem à Lond., —Perp. à Arnst. , 61 9|l64).
Ire levée, 00. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de - ( 
000 0(0.— Brésil. , 58 t (2 — Grecs 28 levée, 00 0(0.— 
guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor, 00 00,00.

Bourse d’Anvers, du 21 février.

()VENTE PUBLIQUE D’UN BEAU MOBILIER DE FERME , 
A sir mois de crédit.

Lundi et mardi , 4 et 5 mars 1833, à 10 heures du ma
tin, le notaire MOXHQN, de résidence à Liège , vendra aux 
enchères, à la ferme de la Préaile, à Herstal , le beau MOBI
LIER qui la garnit, consistant :

t° En 15 chevaux , parmi lesquels se trouvent 6 forts hon
gres , 5 jumens , dont l’une avec son poulain , une aulre de 
race étrangère , propre à la selle et au cabriolet, 2 belles 
jumens de deux ans et un poulain d’un an.

2° 18 belles vaches pleines , 3 genisses et un jeune taureau 
de très-belle espèce.

3° 40 cochons, dits nourrains.
4" Les attirails de labour, dans lesquels 2 chariots, 3 char

rettes , tjont une dite tombereau ou clichet , 4 charrues , 3 
rouleaux, 3 her.es, fléaux , diables-volants, etc., une chau
dière et un serpentin en cuivre, propres à un distillateur, 
cuves, tonneaux, une grosse balance propre à une houillère, 
une forte quantité de pommes de terre , garderobes , tables, 
chaises , et autres objets trop long à détailler.

Le ter jour , on vendra les chevaux , vach\es et attirails 
de labour.

Le 2e jour, les ccchons, les pommes de terre et le restant 
du mobilier.

Ch any es. à courts jours.
Amsterdam. 1 t|4 à t 1(8 av. A
Londres. 40(6 P
Paris. f|4p. P
Francfort. 36 P
Hambourg. 3S 4|4

Escompte 0

tiaux, 400 000 0. —Napolitains , a* •i- ., jw»- 
00 0|0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0|0; i< j_0ts 

_ 1 ci co K r i' i„ 71 ti2 A. — *7 «

-'lz V _ find'582 <i2>.;iVî
-UCtUC pci JJ. ina.o . w- , • ___. pv..

dam,’ 61 60 t|2 0. — Anglo danois, 7t 1I „ n ™ 
Pologne, 105 0(0 0.—Anglo brésiliens , 00 0|0 I» luillioft 
prnnt romain, 83 i(2 A. —Emprunt belge de __ jjeni' 
000 0|0 00.— Idem de 40 millions, 00 Ufi
24 millions, 83 et P.

Arrivages au port d'Anvers, du 21 
La goelette danoise Emilie , cap. Adazet, venant 

chargé d’orge. .
__  t Je 1

Bourse de Bruxelles , du 2i février.^ ‘ I:,î!i'illfi;’LJUUIAtS U,tS DIKJttMt!O y A * / “ j i A mllU1'*

millions, intérêt 000 0(0. — Emprunt de < g- j|0 1
intérêt, 00 0(0 0. — Emprunt de 24 million3 »

6


